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itun fle de vie ' a déelaré que.d-e parle-

eat s'ccuperait des. réformes. qu'exige la. situ-

néon de Prlande après les v'acances de -ritques.',

lnméduiatement après Paques,; dit le ministre,
nous niou. oCclPerons des questions relatives mux

i.tq u u'peuple Irlndis" Cette pro-

metsea été arraché..ar Pimminence du datiger;
mais est-elle sincòre t Les projets annoncés se-

ront-ils conçus dans un esprit d'équité asse large

iarquecl'lrande cri soit satisfaite 't Il est Permuis
,cdouter des intentions du ministre et du libé-

ralisme le ses projets de loi. Les Promesses
nont jamais fait défaut, et d'ailleurs l'rianiide ne

veut plis qlltis scine chose :sn arlemeuae
Quoiqu'il eni soir, et nOits le constiatons ici nvc

douleur, parce que la cause de l'Irlande nous est
chère, leseul parti îui pouvait assurer, par: les
voies cifiqucs,,littdépenldanice législative de

l'rlndperd chaque lotir t ternautt. Le Pays'
selaisse ettrainer par es irutaltes philippiques le
3l. Slitchell. De nouvelles mésintelligences ont
(claténusein de l'association nationale, derière
tuvrre d'Oeonll. Son fils Joit voit s'échtliiper
linfluence qu'il conservait encore ; mais, fidèle
tuxpineipes de Fon illustre père; il abandonnerm
ta ltte plutôt que le prendre la responsabilité
nune révûltê à main armée. Nous le félicitnns

de cette feermté ; il y a plis de courage à résister
cu torrent qu'à se laisser entraîner par sa vio-
tence. - .

Le cri qui retentit dans toites les campagnes,
dit une lettre de Dublin, est de ne pas bouger
avant qan les semences tue soient eri terre et qie
lis trarauix a.ricules tie soient achevés ; mais

qu'ausitôt la lécolte assurée, on se tiendra prêt
ànrcher au premier signal de la confédération. " i

Tout ce qui se passe en Angleterre et'en Irlande
fait datte pn'-entir quelque évétiement ý déplo-
rabe. La lisère dt peuple le pousse au déses-
poix, C'est ce éliue l'Angleterre ne veut pas voir.

- On vient de faire une étranige découverte au
chateau de Chantilly. On a trouvé dans un tiroir,
au fond d'un 'ieux meuble, luse lettre de la ba-
tre dle Feuchòrcs adressée un écuyer du die
d'Asmale, dans laquelle serait expliquée la mort
nyt,ricise du duc îe iBourbonu. On tiors promet
tout tes détails que contient ce précieux auto-
graphe, qui éclaircitetifimîcette ténébreuse affaire.
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ÎLECTION DE LA CITÈ DE QUÛfBEC.

Depuis notre dernier numéro, nous avons lu
tis les joumaux. l'adresse de..Il. Mthot-aux
électeurs de la cité de Québec. Nous avons mai-
Snant sur les rangs inuatre.candidats qui sollicitent

le stfaesde éeteur-qisont paria gés . qui,
pour tun candidat, qui poui un autre. 'Comme
rtus le disions dans, notre lernier iuméro, ce

mbre de conpdtiteurs das la lice électorale est
rretter, par ce quil a pour conséqience"nsé-

rMair'e de semer la division dans le parti libéral,
de l'aitaiblirl n y créant des animosités, en sou-
iaratdes passions qui malheureusement subsis-
lsrnt alors que l'élection sera ternimiée.

N'ousavons dit déjà que les électe rde Québe
raieti prendre pour de"ise, AU PLUS DIGNE !

Ji, celui lst le plus digne de mériter les su-
r: ls qui parso son êteté, es principes po-
2qu s, ses talents, ses conaissancés'variées, sa
aiucitéet son amour di- travail,: peut rendre à
*'re ctéles services lesplus essentiiels, défendre

ses intérts commerciaux, aider puis-
mamrantià lui faire obtenir-une part dais les amé-

rastions, dans la distribuîtion des -deniers Iublics.
1niutsant examinons quel est. celui des cndidats

rénit à an degrée plus émiant cî pl s énéral,
PiEi atioas que' nous veans 'de sientioenner

nu, celfaisons cet examen er suivant l'ordre
-orol.quel ks~ candidat'i A eonlt-présent(q; - i.

Le premier est M. Ross dont M. Légar6 lui-
même a dit à l'assemblée de Jeudi dernier; t' en
at)penan la nomination de M. Ayltwiun, le premier
nom qui me soit venu d l'esprit pour remplacer cc
monsicur,dédé celui de M. Ross." 3it. Ross est
cotnnt par ses talents, son habileté et ses connais-
sances; il parle bien les deux langues ; orateur fé-
cond, possédant injugement saîit, il peut prendre
une part brillante et avantageuse dans toutes les
discussions parlementaires. Quant à ses principes
politiques, ils sont consignés dans le manifesté dît
comité de la Réforme et dis Progrès aux travaux tti
quel il a pris une part active et marquée, et dlans
son adresse publiée dans lesjournaux de cette ville.
Voilà pour M. Ross.

.Le econd sur la liste, est X. Légaré. De ce
monsieur nous n'avons rien à dire que 'tlt bien.
Nous reconnaissons en lui un patriote sincère et

.constanît, un citoyetn probie et honntête. Nus sort-
mes persuadé qu'il voterait toujours oi chambre
d(ans un sens favorable aux intérêts du pays; mais,
ces qualités seules tie sutlisent pas i tun représeu-
tatnt, et surtout ait représentant de la cité de Qit-
bec. Il faut encore'y joindre tics qualifications nont
moitis importantes, savoir: de pouvoir discuter et
donner son opinion sur les hautes questions iman-
cières commeales, pouvoir introduire, défendre,
et conluire à maturité les mesures nécessaires soit
à lintérêt du pays ou à celui de ses conatituants.
Or, ious le demandons, M. Légaré possède-t-il ces
qualifications 7

Le troisième, est M. Glackemeyer. De ce troi-
sième candidat, inous ne dirons pas un mot ; ses ant-
técédents politiques étant suillsamment conus
pour qu'il soit imutile de les rappeler ici.

Lequatrième candidat est 'M. 31éthot. Nous
profiessonîs le respect le pltus sincère pour les vertus
civiques, la sincérifé et la pureté îles principes
politiques de ce munsieur, mais Itous te .croyons
xvis qu'il possède les qualificatigns que doit avoir

le représe"tai' de la cité de Québrcla"s un temps
où toits les citoyens sont unatmmes d, dire que les
intérêts de notre cité sont sacrifiés,. négligés, dans
un tenips nlt ait lieu dle vouloir diminuer le nombre
déjà limité des représentans capables de travailler
il est plus, nécessaire que jamais d'ajouter à ce
nombre par le choixd'un homme qui réunisse en sa
personne les qualifications qui, suivant nous, sont
iécessaires .louti repréîsntant, et surtout à celui
de l'ancienne capitale du Bas-Canada.

Nous donnons franchement notre avis sur ce mi-
jet qui occupe toute l'attention ; nous le faisons à
regret, parce qu'en le dtonnant, nous nouis trouvons
dans la désagréable nécessité de nousdéclarer con-
tre ieux concitoyens pour lesquels nous a'vos tout-
jours éprouîvé les sentimeuts d'une profozide estime,
mais nous croyons que notre devoir commtejourna-
liste exige que nous nous prononcions sur cette

question qui intéresse si vivement les électeurs de
notre cit6.

LA LOI D'iÉDUCATION.
On nous a poséles questions suivantes auxquel-

les nous nous empressons de.d (onner une solution
*ir cegtg'elles -it d':ne grave importance à lac -
tions deml loi dl'éducatio~n.

lo.. En quel tetas les municipalités de comté
doiventelles faire faire l'évaluation des propriétés
foiciérés 1

2o..Si les minicipilitésuégligenst de faire cette
évaluation, les. couinissaires d'Econls ont-ils. le

dreitde iommer des estimateurs pour. faire cette
és'aluaetion 1t

A LA Jére eursTo.-Le 'statut 10 et 11.

Victoria, h.e 7. iéctioit 33; aticle 17 q'îi établit
les. municipalits:de comté, .dit que d'é'aluatioti
sera fait tue'foîa. tous les cigq.ans. Comrne c

statut ne fixe pas le délai à compter de sa passation

dans lequel cette évaluation devra·ëtre faite, il s'en-
suit que les municipalités sont toujours en temps
puir faire fairecette évaluation dans les cinq entées
qui suivront la passation du dit statut. c'est-à-dise,
à compter du 2Sjuillet 1817.

A LA 2 QUEsTroN.--Nous répondons que,
ailes municipalités île comté ont négligé de faire
ftire l'évaluation, dans .fe cas, les comnissaires
d'Ecoles, en vertu île statut 9. Victoria ch. 27.
section à8, ont le droit de nommer des estimateis
pour faire la dite évaluation. On remarquera que
par cette section, il est dit i que dans toutes 'les
lealiltés où il aura éltéfail une éraluation, des pro-

priétésipar ordre ces aulera municipales établies
ret vertu du sielui (8. Y"ticoria, chapitre4 0 êta-
blissant les mulnicipaitésdo paroisses etrappelé par
le statut 10 et 11 Victoria, ch. 7.) au cn tertu de
tutritldre acte subséquent, telle raéutilion serrira
de bas ' pour les colisatiois qui seront imj>os1es en
vertu du prt.sent acte; inaisai telle évaluation n'a

pus lt faite (putr les mnitiicipalités île paroisse.)
les comuissaires d'Eico,'s sont par le présent autilo-
risés à laJijire faire par trois luersonnes 'lctrena-
bies.

En vertu du statut 8 Victaria, ch. .10, ci-dessus
cité, les miicipalités de paroisses devaient faire
faire cette évaluation une fois tous les cinq ans.
De sorte uite par la loi d'édueatio les commissaires
d'écoles ont le pouvoir, aix lieu et place des muni-
cipalités négligentes à Ee conformer aux disposi-'
tions dui statut 8 victoria, chapitre -10, de nommer
des estinualeurts Pour faire lévaliiationi requise pour
les fins de la loi d'éducation. Cette évialuation'
ainsi faite, de même Iule celle qui nurait été ordon-
iée pa r les municipalités île paroisses, conserve sa
firce et sot effet pour einq anines à compter du
jour où elle aura été termtinée. Ainsi la loi d'édîu-
cal uit ayant été sanctionnée le 9juii 18.16, il.s'en
suit que 'estimationu faite eti 184, sera bonne et
valablejusqu'ià 1851, et que celles qui auront été
faites plIs tard, conserveront leur effet.peal.unt cinq
ans à compter du jour où elles auront été terninées.
A notre avis, la loi établissant les minicipalité îles
comtés ne contient rien qui puisse empêcher Peiret
dîe la 38e section de la loi d'édîîcation. Le statut
10 et I Victoria, chapitre 7 sobornant simplement
à dire que l'évaluation sera faite une fois tous les
cinq ans et servira de base à toutes les cotisations,
qui seront prélevées ci vertu du dit acte ou de tout
auter acte que ce soit, etne contenant rien qui puisse
faire comprendre que la législature a voulu déroger
aux dispositions contenus lats la 33e section île la
loi d'édlucationî, notussommes d'opinion que les com-
missaires d,ècoles qlui rlot fait faire l'évaluattioti des
propriétés foncières, n'ont pas Ie!'oini d'en faire titne
nouvelle, oi d'attendre qu'elle soit fatie par les ru-
iticipalités de comtés, et ie'ils peuvent'écntintier

F préleve- la cotisation ortonnée pstur les féis île
l'éducation, de la même rhaiiértié que silo statut 10
et il Victoria' ch. 7. n'avait pas été passé.

C'est poir tios un devoir de publier la réclama-
ion du Dr. Rousseau. .Néanmoins tous. croyons

devoir dire, à notre correspondant qui parait mécou-
teî,t de ce que nous ayons euilyioyé le mot sacunti
ei parlantie Mi. Rousseau, que nous n'avons ja-
mais cn.le désir de comprimer Popitîoi. publique,
pas môme lorEque le docteur, nous tie dirons pas
scrant, prétend en être l'nrgaie. Nious tie sommes
Pas' responsable de la conduite des 'aortls à l'as-
semblée en questioti, et nous.croytis n'avoir rien
il rétractersur les quelques phrases.du docteurque
nous avons-rapportées et qennonvutien on-

tenidues.et: btert Compuriîses.. ::I im.qa -' :-,<dg .


